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Editorial 
 « Quand on a la santé, c’est pas grave d'être malade »

Francis Blanche
 
Cette citation peut paraître paradoxale et au-delà de l’humour, la question est de savoir quels sont les
engagements actuels en faveur d’une stratégie locale de santé. Quelques constats sur le territoire du Pays de
Grande Sologne (25 communes et 3 intercommunalités) :

29% des habitants du territoire ont plus de 65 ans (significativement supérieur aux moyennes
départementale, régionale, nationale),
 La réduction du nombre des naissances,
 La faible densité médicale,
80% de la population se situe à plus de 20 min. d’un service d’urgence.

 
Ces données, issues d’un diagnostic demandé par le Pays, a permis d’établir 4 axes prioritaires pour soutenir
des actions préventives (examens, suivis…) ; sportives, d’activités physiques et de qualité de l’alimentation ; du
« bien vieillir » (maintien à domicile, aidants, isolement social…) ; d’accès aux soins (faciliter la mobilité, le
maintien de professionnels de santé…). Ce Contrat Local de Santé va se déployer jusque 2029 et implique tous
les acteurs de la santé et du territoire.
 
Les compétences de notre intercommunalité Cœur de Sologne s’étendent aussi à faire réaliser des diagnostics,
à coordonner des actions, à créer/gérer une offre de soins. Ainsi, une Maison de Santé est en cours de
construction à Lamotte-Beuvron, qui regroupera 6 cabinets de médecins généralistes, des pôles dentaires, de
kinésithérapie, d’infirmerie. En supposant le respect des délais, la phase opérationnelle d’offres de soins est
programmée au 2ème semestre 2026. 
 
Ces initiatives constituent une réponse à la désertification médicale. La poursuite des concertations sur le
fonctionnement concret et organisationnel devrait satisfaire à la demande de chaque commune, par exemple
en assurant des permanences et/ou mettant en place des facilités de mobilité (taxi, bus,…). 
 
Que 2026 vous apporte joie, sérénité, de beaux moments partagés… et la plus belle des santés – donc des
richesses.
 

L’Equipe de la Commission Communication
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Chaque classe se rend à la bibliothèque
de Chaumont une fois par mois pour
emprunter des livres. Avant chaque
période de vacances, les bénévoles
organisent une animation sur un thème
spécifique pour toutes les classes.
Un grand merci aux bénévoles de la
bibliothèque pour leur dévouement
envers les enfants et leur passion pour
la transmission de la lecture.

Mise en Place d’une Chorale
Création d'une chorale rassemblant les trois classes,
avec des répétitions prévues chaque vendredi.

 Activités Sportives
Organisation d'une activité à la piscine.
Intervention hebdomadaire d’un intervenant sportif.

Projet Nutritionnel
Intervention de six étudiants (trois en médecine et trois
en kinésithérapie) pour un projet sur l'alimentation
destiné aux enfants.

Promotion de l’Empathie
Mise en place d'un projet axé sur l'empathie, avec la
participation d'une sophrologue chaumontaise. Ces
interventions ont contribué à améliorer le climat scolaire, à
accroître la compréhension de soi et de ses émotions, tout
en renforçant les compétences de chacun en
communication.

Afin de promouvoir la lecture, les enseignants
organisent une vente de livres au sein de l’école à 1 €.
En complément pour clôturer l’année scolaire, la
mairie offre  un livre aux élèves.

Visionnage de courts métrages : un événement organisé par la mairie  qui se tient
dans la salle du conseil. 
Sensibilisation à la protection de la nature : participation à une après-midi consacrée
au ramassage des déchets à l’étang du Mardelay.
Le SNE participe à une sortie scolaire où les enfants ont eu l'occasion d'explorer le
cycle de l'eau et le thème de la musique naturelle en créant de petits instruments.

BIBLIOTHÈQUE BIBLIOTHÈQUE initiative scolaire
ET PROJETS COLLABORATIFSET PROJETS COLLABORATIFS

Opérati   Opérati   lire   lire   

Sorties 
extérieures 



Laurent Auger, Laëtitia Auger 
Patrick Merven, Alexis Cuvillier, Sandra Fourage
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La cloche a sonné, l'école est finie, marquant une étape importante pour les élèves de CM2 de Chaumont-sur-
Tharonne : l'entrée au collège. La sixième représente un moment clé pour ces jeunes qui pénètrent dans le monde
des grands. Pour les soutenir et les féliciter pour leur parcours scolaire, Monsieur le Maire, accompagné d'élus de la
commission des écoles, leur a remis des cadeaux pour les accompagner durant cette transition.

La commune a pris part à la sixième édition du "Grand Repas". Rébecca, la responsable de la restauration, et son
assistante Céline ont concocté un menu élaboré par un grand chef pour les élèves de l'école du Bois Fraisier.

L'objectif est de sensibiliser à l'importance de consommer des produits locaux tout en offrant des repas sains et
équilibrés. Ce fut un moment de partage et une véritable leçon de gastronomie. Le menu offrait une entrée
savoureuse de betterave rouge cuite au poivre noir Gamay, sauce légère au sel fumé, suivie d'un succulent plat
principal de fricassé de volaille moelleuse aux champignons de Touraine, jus de rôti au vinaigre de Xérès échalotes
et citron confit, galette de pommes de terre. Assiette de fromage de chèvre frais, salade mesclun, vinaigre de
miel, pour terminer le repas le cake aux pommes cuites de Touraine a conquis les papilles des convives, petits et
grands.

Merci à l'accueil de loisirs pour la préparation des décorations de table, ainsi qu'à Rébecca et Céline pour avoir
relevé le défi du "Grand Repas"!

 Remise des Prix CM2

La Commune a participé à la 6ème Édition du "Grand Repas"
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Laurent Auger, Laëtitia Auger 
Patrick Merven, Alexis Cuvillier, Sandra Fourage

 

Sortie inédite commune aux 3 écoles. Le même jour Cirque Paradiso financé entièrement par l’APE (transport
et activité).  Cette journée a été une aventure extraordinaire pour tous les enfants. Sous le grand chapiteau du
Cirque Paradiso, les élèves ont eu l'occasion de découvrir un monde magique rempli de couleurs et de
merveilles. Jongleurs, clowns et acrobates ont offert un spectacle fascinant qui a éveillé l'imagination et le rire.

En plus du spectacle, des ateliers interactifs ont été  proposés, permettant aux enfants de s'initier aux arts du
cirque et de développer leur créativité et leur confiance en eux. Cette sortie a été  sans aucun doute un
moment fort de l'année scolaire, renforçant les liens entre les élèves des trois écoles et créant des souvenirs
impérissables.

Association des Parents d’Elèves 123 Sologne 

Carnaval à Villeny 

Kermesse à Yvoy 

Soirée Halloween à Chaumont Noël de l’école à Chaumont   



Budget - Finances
 

Laurent Auger, Francis Valter 
Rose-Marie Picot, Patrice Paul, Laëtitia Auger, Thierry Rouillon
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Le budget des recettes avait été présenté au Conseil Municipal puis voté en avril 2025. Face aux incertitudes
politiques, la commission finances avait adopté une position assez conservatrice en sous-estimant les dotations
et subventions. Cependant, les recettes réalisées au 18/12/2025 de cette composante montrent une progression
significative en raison du rattrapage de financement de l’année 2024 (transport scolaire), de l’augmentation de la
contribution des aménités rurales (Natura 2000), de la dotation de solidarité rurale. En revanche, les impôts et
taxes locales sont en recul par rapport aux estimations.
 
TOTAL VOTÉ : 1 647 715 €
TOTAL PERCU : 1 790 543 €
% RÉALISÉ au 18/12/2025 : 108,67

RECETTES 2025

DÉPENSES 2025

Une première constatation : les dépenses votées sont inférieures à celles comptabilisées au 18/12/2025 (environ
20%). Si ce point est positif, en détail, nous avons noté une sous-estimation des dépenses de prestations
extérieures (en particulier d’entretien), de petites fournitures,… 
Les charges de personnel sont en recul suivant les recommandations annuelles antérieures. Ceci reste à confirmer
dans le futur en raison des mouvements et réorganisation en 2025. 
A noter que lors de l’établissement du budget primitif 2025, la totalité des excédents de fonctionnement n’a pas
été affecté à l’investissement pour permettre l’alimentation d’un fonds de roulement et gérer au mieux la
trésorerie.
 
TOTAL VOTÉ : 1 647 715 €
TOTAL PERCU : 1 304 658 €
% RÉALISÉ au 18/12/2025 : 79,18



Zéro Artificialisation Nette
 
La loi Climat et Résilience de 2021 vise à réduire de
50% l’utilisation des parcelles classées en zone
naturelle, zone agricole pour toutes les nouvelles
constructions dès 2031 et de 100% en 2050.
Sur notre territoire intercommunal, pour les 6
communes, il reviendra aux élus de se concerter sur
les possibilités de se partager les surfaces
constructibles suivantes :

29 ha pour l’habitat
11,7 ha pour les activités économiques

 
La constructibilité n’est pas un droit acquis. Le droit
évolue avec les documents d’urbanisme, avec l’intérêt
général primant sur les intérêts particuliers.

 Urbanisme
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Urbanisme - PLU - Environnement -
Eau et assainissement

Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) : 2026 ou 2027 ?
En se lançant dans de nouveaux projets nécessitant une
déclaration de travaux ou un permis de construire, on
s’aperçoit que les démarches sont parfois
déconcertantes. Le transfert de la compétence
urbanisme à l’intercommunalité, le traitement partiel par
la mairie, les prescriptions de l’Architecte des Bâtiments
de France (ABF) semblent autant de parcours du
combattant de l’habitat et de l’aménagement. Par
ailleurs, les délais de décision de conformité peuvent
reporter la planification des travaux. Les mouvements de
personnel ont perturbé le fonctionnement et le service
va s’améliorer prochainement. A noter que chaque
dossier est facturé à la mairie (prestation). 
 
Un nouveau plan local d’urbanisme intercommunal
(PLUi) est en cours d’élaboration et méritera, lors de
l’enquête publique, d’être vigilant sur le contenu du
règlement. La concertation va dans le sens d’une
redéfinition du secteur classé adaptée à la réalité du
centre-bourg à préserver. Les secteurs périphériques
devraient intégrer des mesures plus souples et plus
compatibles avec l’offre de matériaux. L’emprise au sol
répondra également à la densification des constructions,
respectant les lois récentes.

Les phases d’élaboration du PLUi
1. Le diagnostic
Cette étude finalisée a mis en avant la qualité des
espaces naturels, l’attrait touristique et des loisirs
mais aussi le vieillissement de la population, la
réduction du solde migratoire, le besoin d’une offre
en petits logements, l’accès insuffisant aux soins
médicaux, la déprise agricole et la nécessité de
relancer une dynamique pour les initiatives de
commerces et services.

2. Le plan d’aménagement et de développement
durables (PADD)
Le document est en cours de rédaction et devrait
être voté au mois de février 2026. Il préconise un
art de vivre à la Solognote, de soutenir le
développement et l’implantation d’entreprises
industrielles / commerciales / du tourisme,
d’encourager la diversification des activités
agricoles, de favoriser la transition énergétique.

3. Les Orientations d’aménagement et de
programmation (OAP)
Ce dossier viendra préciser la stratégie
d’aménagement par quartier, par secteur.

4. Règlement
Il traduira de façon réglementaire le PADD, dans la
cohérence des OPA et répondra ponctuellement à la
stratégie locale propre aux communes.
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Pour les observateurs de vers luisants, de lucioles, merci de le signaler sur l’Observatoire national des Vers
Luisants & des Lucioles (Luciola lusitanica). Signalisation : rue des Laurendière à Chaumont. 

Pochazia shantungensis : Cigale à
ailes brunes, originaire de Chine ;
dégâts causés aux arbres
fruitiers, forestiers, arbustes,…

Laurent Auger, Francis Valter
Auger Laetitia, Emilie Cuvillier, Touchard Martine 

 
ENVIRONNEMENT

Bêtes remarquables

 
Luciole vers luisant femelle vers luisant mâle

Les femelles « luisantes » émettent une lumière forte pour signaler leur position aux mâles et ainsi s’accoupler
durant la saison…

Bêtes invasives
Parmi les missions du service régional de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt figure la surveillance des
organismes nuisibles réglementés et émergents (SORE). Deux inspections ont été réalisées en juillet et
septembre 2025 à Chaumont-sur-Tharonne. Elles consistaient à rechercher la présence ou non de 4 insectes
indésirables :
· Scirtothrips dorsalis: Thrips, originaire d’Asie ; environ 1 mm de long, de couleur jaune pâle à brun clair.
Attaque les tissus végétaux, plantes cultivées, fleurs…

Ciccadellidae non européens :
Ciccadelle ; attaque de la
vigne, arbres fruitiers, plantes
cultivées…

Popillia japonica : Scarabée
japonais, originaire de l’Est de
l’Asie ; se nourrit de plus de 300
espèces végétales alimentaires,
arbres fruitiers, plantes
ornementales,…

Bonne nouvelle : pas de
détection de ces insectes, mais
à surveiller et à alerter en cas
d’identification.

Alerte pollens : la fin

La mairie avait soutenu une initiative originale de mise en place d’un réseau d’analyse de la qualité de l’air et en
particulier de pollens. Le capteur situé à l’école avait été mis au point au CNRS et développé par une start-up  
“Lify-Air” basée à Orléans. Les informations en temps réel sur les téléphones ont permis d’identifier certaines
sensibilités aux allergènes et de recourir en préventif à des traitements. Malgré le succès auprès de milliers
d’utilisateurs en France, l’entreprise n’a pas réussi à atteindre les prévisions du plan d’affaires dans le temps
donné. Il reste que d’autres sociétés proposent des équipements similaires et que la question d’une adhésion sera
à nouveau soumise au Conseil Municipal.

site internet -https://asterella.eu/observe



Un diagnostic du patrimoine existant et des charges
afférentes des réseaux eau potable a été réalisé en
2023/2025. Une procédure identique a été lancée
pour l’assainissement (2024/2026). Ces éléments
techniques et financiers sont nécessaires pour tracer
les orientations de gestion dans le cadre du transfert
à l’intercommunalité, engagé depuis le 1er janvier
2025 (délibération 2024-028 du Conseil Municipal de
Chaumont-sur-Tharonne) . L’objectif vise à élaborer
un plan pluriannuel des investissements, à définir les
priorités pour les 6 communes Cœur de Sologne.

Pour notre village, l’étude a porté sur les 21,5 km du réseau d’eau potable avec une perspective de
renouvellement prioritaire de 2,6 km de canalisation. Les coûts prévisionnels s’élèvent à environ 600 000 €. De
plus, les travaux de rénovation du château d’eau (fuites) exige une dépense d’environ 300 000 €.
 
Pour les phases suivantes de réhabilitation totale à Chaumont, étalées sur 10 ans et selon les disponibilités
financières, le montant atteint 3,35 millions €. A terme, un prix unique de l’eau sera appliqué sur le territoire
communautaire.

Le dernier rapport Eau de la SAUR fait état de
la production d’un volume d’eau de 64 227
m3 (forages de la rue de Vouzon) et d’une
consommation de 51 391 m3, soit un
rendement de 80,05% (perte dans le réseau
de 12 836 m3).
Ce résultat traduit le vieillissement des
canalisations (à comparer : 91,8% en 2022,
86% en 2023). 
Le prix du m3 était de 2,7 € TTC au 1er
janvier 2025 pour une facture de 120 m3.
 
Le suivi de la qualité de l’eau témoigne d’une
conformité à 100% des paramètres physico-
chimiques (couleur, nitrate, pesticides,…) et
bactériologiques (encadrement de l’Agence
Régionale de Santé).

Concernant l’assainissement, les 2 systèmes de
traitement (lagune, route d’Yvoy ; filtres
roseaux, route de St Viâtre) sont dimensionnés
pour réduire les rejets d’une population de 1
850 habitants. Des travaux sont à prévoir pour
éviter des remontées d’eau de la Tharonne
vers la lagune. Par ailleurs, le pompage de
boues dans un bassin est à envisager en 2026.
Le diagnostic des ouvrages est réalisé sur 15
km de réseau avec une campagne été 2025 et
hiver 2025, intégrant l’analyse des intrusions
d’eau de nappe lors d’épisodes pluvieux.
A noter, que l’amélioration de la qualité des
eaux de la Tharonne nécessitera dans le futur
d’envisager un accroissement des
performances de l’épuration.
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Urbanisme - PLU - Environnement -
Eau et assainissement

En France, nous consommons en moyenne 148 litres d’eau potable par jour et par personne !

Site internet: vigieau.gouv.fr

 Eau et assainissement 
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Laurent Auger, Francis Valter
Auger Laetitia, Emilie Cuvillier, Touchard Martine 
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CONSOMMATION D'EAU POTABLE PAR LES
SERVICES MUNICIPAUX 

Autre point à prendre en considération : la gestion des eaux pluviales. Celles-ci restent
de la responsabilité des communes. Pour Chaumont, le réseau est unitaire à 80%
(mélange des eaux usées et pluviales). En conséquence, le coût du traitement des
eaux pluviales entre dans les charges d’assainissement. Pour assurer une maîtrise du
montant global de la facture d’eau, il s’agit de renforcer le traitement des eaux à la
parcelle, l’évacuation des eaux de voirie vers des fossés ou réserve (exemple :
Abreuvoirs), capter les eaux de toiture des bâtiments communaux (Espace
Tharonne,…), de l’église,… et constituer des stockages pour l’arrosage.

Soit un total de 6 636 m3/par an 



Travaux - Voirie - Sécurité - Patrimoine communal
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Déclaration des Obligations Légales de Débroussailler (OLD).  Depuis le 1er septembre 2025  

 Rénovations et Améliorations de l’école
Rénovation du chauffage : Installation d'une pompe à chaleur subventionnée à 80 %
Rénovation de la clôture : Réalisée par les agents de la commune
Création d'un parking : Avec une allée piétonne sécurisée
Isolation du bâtiment : Amélioration thermique
Pack clim air /air au centre de loisirs subventionnée DETR 40% et CAF 40%

L'information des acquéreurs et des locataires de biens devient
obligatoire en 2025.

Publié le 13 décembre 2024 - Mise à jour le 08 janvier 2025.
Service Public / Direction de l'information légale et administrative
(Premier ministre).

À compter du 1er septembre 2025, les propriétaires de biens
immobiliers situés dans des territoires particulièrement exposés au
risque d'incendie devront informer les acquéreurs et les locataires
sur les obligations légales de débroussaillement (OLD). Cette
mesure relève d'un décret paru le 2 mai 2024 au Journal officiel.

Le débroussaillement autour des habitations, routes et autres
installations ou équipements est la meilleure des protections : 90
% des maisons détruites lors des feux de forêt se situent sur des
terrains pas ou mal débroussaillés.

Travaux à l’école et à l’accueil de loisirs  

La Sologne



Remise en place des suspensions
fleuries sur candélabre 

Laurent Auger, Patrice Paul 
 Yves Vervialle, Brigitte Rouillon , Patrick Merven, Emilie Cuvillier , Claire Simonet
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Rénovation salle des associations

 Rénovation au cimetière

Rénovation d’un chemin communal 
Réaménagement parking cœur de folie

Il est parfois essentiel de solliciter des prestataires externes pour des tâches plus techniques,
telles que la mise à jour du système de vidéosurveillance avec de nouvelles caméras et la
réhabilitation du système d'exploitation. De plus, les travaux d'enfouissement, rue de la gare,
ont été entrepris, qui prochainement inclura la réfection de la chaussée et l'aménagement de
places de stationnement.

Il y a des travaux réalisés sur la commune qui sont effectués en régie, ce qui signifie que ce sont les
agents municipaux qui s'en occupent. Nous souhaitons exprimer notre reconnaissance aux agents
des services techniques de la commune qui, assurent le rétablissement et garantissent pleinement
l'entretien ainsi que la propreté de notre village.



Aménagement stade et
installation borne alimentaire  

Enfouissement des réseaux
rue de la gare
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Travaux - Voirie - Sécurité - Patrimoine communal
 

Aménagement du Parc du Mardelay 

Aménagement club house
du tennis et terrasse 

L’utilisation du bois de Mardelay a permis aux services techniques de la
commune de créer des clôtures. En ce qui concerne les abris et les tables de
pique-nique, dans un souci constant de recyclage, ces éléments ont été
confectionnés à partir de bois recyclé. Les structures des abris ainsi que le
bois du ponton ont été généreusement fournis par Sun Bois. Le montage
des infrastructures a été réalisé par une association d'insertion
professionnelle.

L'aménagement du Parc du Mardelay a sollicité l'expertise des agents et des
professionnels locaux. Grâce à leur collaboration, le parc a été transformé en un
espace convivial et respectueux de l'environnement. Des chemins sinueux invitent
à la promenade, bordés de plantations locales qui favorisent la biodiversité. Des
aires de jeux ont été installées pour le plaisir des plus jeunes, tandis que des zones
de repos ombragées permettent aux visiteurs de profiter d'un moment de détente
en pleine nature. L'intégration de ces éléments a été pensée pour harmoniser le
parc avec le paysage environnant, offrant ainsi aux habitants un lieu où il fait bon
se ressourcer et se retrouver en famille ou entre amis.



Un délicieux déjeuner a été servi par les agents de la commune , composé
de plats traditionnels qui ont su éveiller les papilles des convives. Entre les
différents actes, des moments de partage et de rire ont permis de
renforcer les liens entre les participants, certains se remémorant des
souvenirs d'antan, tandis que d'autres en créaient de nouveaux.

Solidarité - Affaires Sociales - Logement
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Cette journée cabaret, organisée par  le CCAS, a offert aux aînés une belle occasion de se divertir. 
À la fin, tous sont repartis joyeux, en se disant à l'année prochaine !

En février, M. Desvergnes a été à l’honneur. Sa famille, ses amis, les élus et les pompiers se sont réunis pour
célébrer avec lui un siècle de souvenirs et de vie. Lors de cette journée mémorable, Rose-Marie Picot, adjointe au
maire et vice-présidente de la commission du CCAS, lui a offert de nombreux cadeaux, y compris la médaille de la
ville. L'événement s'est déroulé dans une atmosphère chaleureuse et chargé d’émotion, où chacun a pu partager
des anecdotes et des moments marquants de la vie de M. Desvergnes. Il est actuellement le doyen des licenciés
de l'association de gym volontaire, et la présidente, Mme Bécarie, lui a remis un cadeau de la part de tous les
adhérents. De plus, le président de l'union départementale des pompiers du Loir-et-Cher lui a également décerné
une récompense. Enfin, la commune lui a offert un bon pour s’acheter un nouveau vélo afin de continuer à
parcourir les rues de Chaumont.

 Repas des anciens 

Une journée cabaret 
Le 17 avril, 128 personnes se sont rassemblées à l’espace Tharonne pour une
journée conviviale placée sous le signe de la bonne humeur, destinée aux
personnes de 65 ans et plus. Le programme de la journée comprenait un
spectacle varié de Vick et son acolyte , allant de numéros de danse enjoués à
l’interprétation des classiques intemporels, ravissant ainsi le public.

Joyeux   
anniversaire M Desvergnes 

100 ANS

























https://www.service.eau.veolia.fr/connexion-espace-client.html
https://www.service.eau.veolia.fr/connexion-espace-client.html
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